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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

âge de la retraite
Question écrite n° 70932

Texte de la question

M. Georges Tron attire l'attention de M. le ministre du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité
et de la ville sur la situation des travailleurs handicapés âgés de plus de 60 ans. En effet, certains de ces
travailleurs handicapés souhaitent poursuivre une activité professionnelle au-delà de 60ans. Or il semble qu'en
cas de report d'ouverture de leur droit à la retraite, ils ne puissent plus bénéficier de leur pension d'invalidité.
Pourtant, ce complément de salaire alloué aux travailleurs handicapés apparaissait comme un élément de
nature à les inciter à poursuivre une activité professionnelle, en même temps qu'il garantissait pour ces
travailleurs un moyen de garder toute leur place dans la société. En conséquence, il lui demande quelles
mesures le Gouvernement en la matière.
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